
Morlanwelz, le 20 juin 2000.

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL.-

M

est invité(e) pour la première fois à assister à la réunion du Conseil
Communal qui se tiendra à l'Hôtel Communal, le jeudi 29 juin 2000 à 21 heures.

O R D R E   D U   J O U R.-

1.- Cimetières communaux – demandes de concessions de terrain ;
2.- Procès-verbal de vérification de la caisse communale pour le

deuxième trimestre 2000 – Notification ;
3.- Compte communal de l’année 1999 – Examen et décision ;
4. Budget communal 2000 - Modification budgétaire ordinaire n° 1 et

modification budgétaire extraordinaire n° 2 – Décision ;
5.- Tableau des voies et moyens pour couvrir les dépenses extraordinaires au

programme des travaux pour 2000 après modification budgétaire n° 2 ;
6.- Transfert d’un subside des organismes culturels « Les amis du livre et du

jeu éducatif » au syndicat d’initiative – Décision – Approbation ;
7.- Escompte de subside à contracter auprès de Dexia banque S.A. – Examen -

Décision;
8.- Bilan financier et rapport d’activités du Basket Club Morlanwelz pour

l’année 1999 – Notification ;
9.- -
10.- Bilan financier, comptes d’exploitation du Marché de Noël 1999 –

Notification ;
11.- Achat de matériel informatique pour divers services communaux ;
12.- Travaux d’aménagement de l’ancien magasin « MESTDAGH » en

commissariat de police, Place Albert 1er à Morlanwelz – Projet ;
13.- Aménagement du bâtiment dénommé « Cercle d’escrime » en bibliothèque –

Décision de principe ;
14.- Travaux d’entretien de la rue Beauregard à Morlanwelz (Carnières) – Cahier

spécial des charges, métré descriptif, devis estimatif et avis de marché –
Approbation – Décision ;

15.- Terrain de football d’entraînement de Carnières ;
16.- Zone de secours du Centre – Convention – Approbation ;
17.- Règlement général de police – Modification – Décision ;
18.- Règlement de police communal relatif à la collecte des déchets ménagers –

Modification – Décision ;
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HUIS CLOS :

19.- Désignation d’un membre du personnel communal pour remplir les
fonctions de chef de service administratif ;

20.- Personnel communal temporaire et contractuel – Pécule de vacances 2000 –
Décision d’octroi ;

21.- Personnel communal – Agents statutaires et contractuels subventionnés –
Pécule de vacances 2000 – Décision d’octroi ;

22.- Désignation d’un secrétaire communal à titre intérimaire – Ratification.

Le Secrétaire communal, Le Bourgmestre,

        M. BURION. N.H. PECRIAUX.
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